La formation historique de l’État Canadien

· L’identité canadienne est formé par la Constitution

Caractéristique du Canada : 
· Monarchie constitutionnelle
· [bookmark: _GoBack]Régime Parlementaire
· Fédération

Qu’est ce que l’ÉTAT : 
· Une définition sociologique de l’État
· « L’État moderne est un groupement de domination de caractère institutionnel qui a cherché (avec succès) à monopoliser dans les limites d’un territoire, la violence physique légitime comme comme moyen de domination. » (Max Wéber)

Caractéristique d’un État :
· La nature de fonction ou du pouvoir (succession)
· La détention de la contrainte (Monopoliser le pouvoir)
· Le type d’organisation territoriale
*Les lois sont impersonnelles. Peut importe qui est au pouvoir, la personne st respecté de ma même façon.
*Après la formation de l’État... seulement l’État à le droit d’utiliser la force.

Existe-t-il un État au Canada avant l’arrivé des Européens ?



Différentes formes du pouvoir politique :Pouvoir

· Le pouvoir politique est celui chargé de définir et d’imposer les décisions collectives au sein d’une société. Pouvoir politique

*État : la forme ultime du pouvoir politiqueÉtat

*Il existait d’autres types de pouvoir politique avant la formation de l’État.
   EX : Empire, organisation tribale (Canada) 


La formation et l’universalisation de l’État moderne
· L’État est une institution historique datée

L’invention de l’État moderne en Europe
· Le facteur militaire
· L’organisation économique

Quatre génération d’État
1) L’émergence progressive des États moderne en Europe
2) Le démembrement des empires et l’émergence des États modernes
3) Le processus de décolonisation (après 1945)
4) Démantèlement des puissances (Union soviétique) 



Le Canada ?
· Les territoires colonisés depuis le 15e siècle
· Le processus de décolonisation depuis 1867
*1982 : Rapatriement de la Constitution

La formation des États-nations
État + Nation = « État-Nation »
*Un État a une nation pour assurer la domination de l’État moderne 
  EX : France

Qu’est ce qu’une nation (selon Nation Building) 
· La nation est une communauté historique caractérisé par une culture propre, une conscience collective et une revendication de souveraineté politique. 

Deux conceptions de la nation :
1) La conception ethnico-culturelle
· La langue maternelle
*On n’a pas le chois
-La race
2) La conception « civique » de la nation
- Acceptation de valeurs communes
*On a le choix (volonté des individus) 
C’est le nationalisme qui construit les nations.

Les séquences de la genèse des États-nations :
1) Établir une frontière stable et contrôlée
2) Établir une identité politique
3) Établir et renforcer des institutions politiques
4) Établir un contrôle économique
5) Établir un monopole de la contrainte, avec une armée, une police et une administrationNation


État coïncide avec une nation = État-nations
EX : France, Allemagne, États-UnisÉtat



État binational : État englobe deux nationsNation
Nation

EX : Canada et la Belgique
État

L’identité nationale canadienne

Les nations canadiennes
· Les autochtones ?
· Les peuples fondateurs ?
· Les autres ? IMMIGRANTS 
La notion de dualité canadienne
· Les « peuples fondateurs)
-Les Canadiens Français
-Les Canadiens Anglais
*L’AANB (1867) : Pacte entre les deux peuples fondateurs

Dualité…
· La Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme (1963) : 
« Faire enquête et rapport sur l’État présent du bilinguisme et du biculturalisme t de recommander des mesures à prendre pour que la Confédération canadienne se développe d’après le principe de l’égalité entre les deux peuples qui l’on fondée. »

À la recherche d’une identité canadienne
· L’évolution de la conception de la nation canadienne :
-Les Canadiens Anglaise -) Le Canada anglais
-Les Canadiens Français -) Le Québec français

Depuis les années 1970 : le multiculturalisme
· Le biculturalisme -) Le multiculturalisme

La formation de L’État Canadien

Points tournants de l’histoire politique canadienne : 

Régime français -) Régime anglais -) Fédération canadienne

Peuples autochtones :
-Premiers habitants du continent depuis plus de 15000 ans
	-La diversité :
		- 11 familles amérindiennes
		-63 langues

Les explorateurs face aux autochtones & La colonisation des autochtones

Sous le RÉGIME FRANÇAIS
 - Alliance entre certains peuples autochtones et des peuples Européens
- Les Européens coulaient convertir les peuples autochtones (donc les civiliser…GÉNOCIDE CULTUREL) 

Sous le RÉGIME ANGLAIS
-Les Anglais ont construits des réserves aux autochtones
- Il y a des TRAITÉS

La création des « réserves »
· La reconnaissance des droits indiens sur des territoires délimités

Comment expliquer la formation de l’État-canadien ?
Plusieurs facteurs :
· Le rôle des grandes puissances
· Le rôle des États-Unis
· La société canadienne, les forces politiques, les élites
Explication :
· Puissances coloniales
- La France (côté français) et Angleterre (côté anglais)



La découverte
· Les explorateurs européens

A. Christophe Colomb
-À la recherche d’un passage vers l’orient
-1er explorateur qui a « découvert l’Amérique »
-Le principal objectif : LE COMMERCE
  - État absolutiste en compétition pour la domination du monde
  - Après la création de l’État moderne les pays cherchent a accumuler de la richesses et des ressources
B. John Cabot
-Débarqué à Bonavista
-2e explorateur qui a « découvert l’Amérique »
C. Jacques Cartier
-Il a fait 3 voyage :
  -1534 : Gaspé
  -1535 : Stadaconé (Québec)
  -1541 
*Les explorateurs prenaient possession de la terre découverte au nom de la France

D. Samuel de Champlain
*Il a crée la Nouvelle-France
-Explorateur, cartographe, écrivain et gouverneur de la Nouvelle-France
- De 1602-1635 : il a fait 12 voyages en Nouvelle-France
*Il a créé des colonies permanentes au Québec ( Ca lui a prit 10 ans)
*Il trouve Québec déjà occupé par les autochtones... mais il construit des édifices
*Les autochtones tolèrent les Européens tant qu’ils sont utiles
*Les Iroquois ne font pas d’échanges avec les Européens

La colonisation
I. Régime Français
· Nouvelle-France (1534-1763)
II. Le Roi Louis XIV
· 1663 : La constitution d’une administration royale française
· Donc, changer les colonies… il envoie des fonctionnaires pour gouverner ces endroits, il envoie des soldats pour maintenir l’ordre social.
*Le Canada est une copie conforme de l’ancien Régime Français

Une Monarchie absolutiste (définition)
· Le Roi détient tout le pouvoir
· Le Conseil souverain de la Nouvelle-France
· La création d’un régime seigneurial







L’Église catholique
· Le rôle des Jésuites
· Évangélisation des Amérindiens (Hurons)
· L’éducation des jeunes (Amérindiens)
· Soins aux malades
· Rôle politique : gouvernement


Les filles du Roi
-Ont accéléré le développement et l’accroissement de la population
*Traité + nouvelles colonies

Formation de l’État Canadien
Principales étapes du processus de formation de l’État Canadien :

1) La Nouvelle-France + colonies britanniques
-Les guerres inter-coloniales de l’Amérique du Nord
· La lutte pour le contrôle de l’Amérique du Nord (pouvoir et richesse)
-Les conflits entre les deux puissances :
· Les Britanniques + Iroquois
· Les Français + Algonquins
(Guerre entre ces deux alliances)

2) Le traité d’Utrecht (1713)
- L’Angleterre a obtenu Terre-Neuve, l’Acadie et la Terre de Rupert
· Déportation massive des francophones (Acadiens)
· L’Acadie devient la Nouvelle-Écosse (gouverné par les Anglais)
· Déportation de plus de 10000 Acadiens catholiques et francophones
*Quels sont les conséquences du traité d’Utrecht ?
-Les Acadiens sont vulnérables et sont déportés

3) Le traité de Paris (1763)
-La guerre de 7ans en Europe de 1756-1763
· La bataille des plaines d’Abraham
· DÉFAITE décisive de la France
- Transfert des possessions royales françaises en Amérique au Roi d’Angleterre
	-Disparition de la Nouvelle-France
	-Commencement du régime Anglais

4) La proclamation royale (1763)
-Création de 3 colonies
· Le Canada
· The Province of Québec
· La reconnaissance des droits Indiens
· L’Acte de Québec (1774)
-La reconnaissance de droits civils, religieux, linguistiques etc. des francophones
· La guerre aux États-Unis
-Les Américains demandent aux Canadiens de se révolter contre l’Angleterre


· La formation du Haut-Canada (nouvelle colonie)
-Grâce aux IMMIGRANTS EUROPÉENS
-La transformation démographique majeure grâce à la Révolution Américaine
-Loyaliste (loyal à l’Angleterre… ils sont contre la Révolution Américaine)
· Ils quittent les États-Unis
· 40 000 de loyalistes rejettent la citoyenneté américaine et se réfugient au Canada
· La Révolution américaine
-Les loyalistes trouvent refuge au Canada
-La Canada devient une nation plus anglaise
*Les Américains envahissent le Canada

5) L’Acte constitutionnelle (1791)
A) La division de la province du Québec en deux colonies distinctes :
-Haut-Canada = Ontario
-Bas-Canada (Québec)
*Création officielle d’une nation

*Pourquoi et comment le Haut-Canada a été créé ?
-Division et chasement des Indiens et Loyalistes
-La Révolution Américaine
-Les Loyalistes trouvent refuge au Canada
-Québec est divisé en deux pour ne pas qu’il y ait des chicanes entre les différentes nations
-Il y avait offre de terre gratuite
-Les États-Unis représentait une menace pour l’impérialisme Anglais
-L’ACTE CONSTITUTIONNEL DE 1791 A OFFICIALISÉ LA DIVISION

B) Une Assemblée élue :
-L’Assemblée législative est élue au suffrage censitaire
-Conseil législatif
-C’est un régime autoritaire
· Le gouvernement britannique est choisi par le gouverneur général et le lieutenant gouverneur
· La révolte des patriotes (1837-1838)
-La lutte des réformistes pendant les années 1830
-Une alliance des politiciens anglophones et francophones
· Joseph Howe
· Louis Joseph Papineau
· William Lyon Mackenzie
-Ces politiciens veulent un GOUVERNEMENT RESPONSABLE 
-Ils s’inspirent du mouvement libéral pour essayer de démocratiser les régimes
Objectif :
-Un gouvernement démocratique (un gouvernement responsable)
-Transformation des colonies en républiques indépendantes
*Les rebellions sont sanglantes + DÉFAITE DES PATRIOTES






· Analysez les objectifs et conséquences de la révolte des patriotes
-Conséquences :
· Centaines de morts sur le champ de bataille
· Les empires Européens sont fragilisés
· Une guerre civilise sanglante
-Objectif : 
· GOUVERNEMENT RESPONSABLE 


6) L’Acte d’Union (1840)
-La fusion des deux colonies pour former la province du Canada
-Le Haut-Canada et le Bas-Canada sont devenus le Canada-Ouest et le Canada-Est

· La structure politique
-L’abolition des assemblées législatives du Bas-Canada et du Haut-Canada
-La création de l’Assemblée législative de la province du Canada
-Deux premiers ministres entant que conseiller auprès du gouverneur général
*L’Assemblée législative n’a aucun pouvoir réel
*C’est la Couronne qui a tout le pouvoir, le peuple n’a aucun pouvoir

· Pourquoi l’Acte d’Union
-L’ordre et la stabilité politique
· On impose une culture (anglais) et on élimine le français
· Formation d’une idée nationale
-Cause d’instabilité : La différence culturelle
· Solution :
· La formation graduelle d’une seule nation (identité nationale)
· Anglicisme graduelle des francophones
· La seule langue officielle devient l’anglais

· Expliquez les raisons pour lesquelles l’Acte d’Union a été adopté ?
-Rétablir la concorde
-Établir une régularité dans l’administration des provinces
-Rapport de Ram :
· Affaiblir le pouvoir des députés francophones
· Pour sortir le peuple inférieur de l’infériorité
· Assimilation graduelle du peuple francophone

· Un gouvernement responsable (1848)
-Adoption du gouvernement responsable
· Il y a un Conseil des ministres désignée pour l’Assemblée législative et la population du Canada-Uni
· Ce sont les députés qui choisissent le premier ministre
· Formation de partis politiques au Canada






· La Confédération canadienne (1er juillet 1867)
I. Les causes militaires
· La menace venante des États-Unis
· La guerre civile aux États-Unis
· La menace d’invasion américaine

II. Les causes économiques
· La fin des accords préférentiels britanniques (1840)
· La fin du traité de réciprocité avec les États-Unis (1854-1866)

III. Les causes politiques
· L’instabilité politique
· Le rôle social des Pères de la Confédération

·  Le rôle crucial des Pères de la Confédération
1) La Grande Coalition
· La Conférence de Charlottetown (1864)
· La Conférence de Québec (1864)
*1er étape d’un pays : Constitution
	-Explication :
· À Charlottetown les Pères de la Confédération commence à élaborer un texte constitutionnel
2) Sir John Alexander Macdonald
· Il a un rôle central dans l’élaboration de la Confédération
· 1er premier ministre du Canada
3) George-Étienne Cartier
· Il s une forte influence au Bas-Canada
· Il défend les intérêts des francophones dans les négociations
*Il convainc les francophones d’accepter la constitution

· VIDEO : Expliquer le rôle des Pères de la Confédération dans la formation de l’État canadien
-Les Pères de la Confédération veulent protéger les intérêts du Canda
· Ils veulent un gouvernement central fort
-Macdonald : veut qu’Ottawa domine
-Les francophones sont divisés par rapport à la Constitution
-La Constitution a été voté au Parlement
-La Constitution protège les citoyens des injustices
-L’Église était contre l’union avant mais GEORGE-ÉTIENNE CARTIER a convaincu l’Église de changer d’avis
-Les ROUGES sont CONTRE car ils ne voulaient pas être avec les anglophones… ils ont peut que les anglophones prennent contrôle de la Nation-Francophone 
*Les colonies de l’EST étaient CONTRE un nouveau parlement
*Londres était essentiel
· L’adoption de la loi à Londres
La Conférence de Londres (1866) -) L’AANB (1867) 
	*Le texte fondateur du Canada et sont système politique



VIDEO : 
-Les protestants anglais du Québec ont des droits spéciaux
-George-Étienne Cartier et autre ont failli être tué
-Macdonald a été sévèrement tué

7) L’Acte de l’Amérique du Nord Britannique (1867)
*Fondation du Dominion du Canada
-Les quatre provinces :
· Ontario
· Québec
· Nouvelle-Écosse
· Nouveau-Brunswick
-La conquête de l’Ouest
· Premier objectif du gouvernement est la marche vers l’Ouest (décision de Macdonald)
-Les Prairies
*Une révolte mené par LOUIS-RIEL
· La répression de la rébellion par le gouvernement de Macdonald
· Louis-Riel est pendu pour trahison
*Conquête de l’Ouest Canadien
	-Le transport et la Confédération
· Un chemin de fer traverse les Prairies (promit par Macdonald) 

8) Adhésion de plusieurs provinces
-Territoire du Nord-Ouest
-Terre-Neuve 
-Colombie-Britannique
-Yukon
-Alberta

9) Le Statut de Westminster (1931)
*Le Canada est un État souverain
-Les symboles d’indépendances :
· La citoyenneté canadienne
· La canalisation du poste de Gouverneur-général
· La politique étrangère indépendante
· Le drapeau canadien
· L’Hymne national

10) Le rapatriement de la Constitution (1982)
*L’indépendance complète


Identité nationale canadienne
· Une société composée d’originaires de la France et de l’Angleterre se transformant en entité politique en État
L’hétérogénéité de la population
· Les autochtones
· Les peuples dit fondateurs
· Les autres : Immigration de masse

Quels éléments déterminent l’appartenance à la nation canadienne ?
· Deux conceptions :
· La conception ethnico-culturelle
· La conception « civique » de la nation

À la recherche d’une identité canadienne : 
-) Du nationalisme ethnique au nationalisme civique

-La conception ethnico-culturelle :
· Le « Canadien-français » fait référence à la « nation québécoise », qui fait référence au territoire du Québec (État québécois) 
· Le « Canadien-anglais » fait référence à la « nation canadienne », qui fait référence au Canada (État canadien) 

La nation canadienne
-Repose sur le partage de valeurs politiques institutionnelles communes. 

Le multiculturalisme : Un Canada pour tous 
*Le multiculturalisme comme paradigme dominant
-L’assimilation
-Le racisme d’inclusion :
· Accepter un peuple dans sont pays mais l’imposer une culture.
*Le multiculturalisme règle le problème de l’identité canadienne
-Le multiculturalisme canadien : 
· Le Canada est une nation forme par un ensemble de communautés culturelles, donc les droits sont égaux
Les minorités visibles :
- Ce sont les non-Blancs qui ne participent pas à part entière à la société canadienne

La Constitution et ses fonctionnements

La Constitution (définition) :
-La Constitution est un ensemble de principes et de règles écrites et coutumières qui régissent la forme d’État.

La Constitution est :
· L’Acte fondateur qui donne à l’État un statut judiciaire
· La loi des loi (charte suprême) 
· Elle encadre l’État
· Elle énonce le type de régime
· Elle énonce le rapport entre les gouvernants et les gouvernés

Deux grandes formes :
1) Les constitutions à dominante coutumière (les lois non-écrites)
2) Les constitutions à dominante écrite
*La Constitution hybride canadienne : Coutumière + Écrite




A) La partie écrite de la Constitution (Lois)
-Lois constitutionnelle de 1867 (L’AANB)
-Loi constitutionnelle de 1982
*Les amendements constitutionnelles
*La Charte
*Les droits des peuples autochtones
*Les inégalités régionales
B) La partie non-écrite de la Constitution
I) Principes
-Ils ont force légale
-Ce sont des coutumes
EX : La primauté du droit, la souveraineté parlementaire et l’indépendance judiciaire
II) Conventions constitutionnelles
-Ce sont des règles constitutionnelles non-écrites qui régissent le fonctionnement des institutions politiques, mais n’ont pas force de loi.
EX : Responsabilité ministérielle et institution du premier ministre

L’élaboration des lois
· Deux méthodes
1) Un organe spécial (convention constitutionnelle)
-Une assemblé temporaire est crée pour rédiger le texte constitutionnel
2)   Un référendum constitutionnelle	
- L’autorité écrit un texte constitutionnel et le présente à la population (OUI ou NON) pour qu’elle vote par rapport à cette loi constitutionnelle. 

La constitution canadienne
· La proclamation royale 1763
· L’Acte du Québec 1774
· L’Acte constitutionnelle 1791
· L’AANB 1867

Loi constitutionnelle
· Fondation du Dominion du Canda
L’AANB 1867
-La Conférence de Charlottetown 1864
-La Conférence de Québec 1864
-La Conférence de Londres 1866

L’Acte du parlement du Canada
· La loi constitutionnelle de1867
· La loi constitutionnelle de 1982

L’adoption de la Constitution canadienne
· Pas de convention constitutionnelle
· Pas de référendum constitutionnelle
*La Constitution a été accepté pas la Chambre des communes et les parlement de 9 provinces (sauf le Québec). 





Mais au Québec
· Le gouvernement souverainiste de René Lévesque s’y est opposé
· LA NUIT DES LONG COUTEAU

Pourquoi les débats constitutionnels ? 

Deux visions sur l’identité canadienne
1) Le Québec (le nationalisme québécois)
I. La dualité canadienne
II. La fédération :  un « pacte » entre les deux peuples fondateurs
III. Le Québec comme « foyer principal » des francophones
2) Lee Canada (le nationalisme canadien)
I. L’égalité des provinces
II. L’égalité des citoyens
III. L’identité nationale basée sur la conception civique (La Charte des droits et libertés)

Les deux tentatives pour réintégrer le Québec dans la constitution :
1)  L’accord du lac Meech (1987)
Brian Mulroney + Robert Bourassa 
a) Le Québec comme « société distincte »
b) Le droit de VÉTO à l’égard de certains amendements importants à la Constitution
c) La reconnaissance accrue des pouvoirs provinciaux en immigration
d) Le rôle du gouvernement du Québec dans la nomination des trois juges québécois à la Cour suprême
*L’échec de l’Accord du Lac Meech
- Deux provinces se sont imposés
	- Terre-Neuve et Manitoba

2) L’Accord de Charlottetown (1992)
· C’est la première tentative de consultation populaire (1992)
· Le référendum national portant sur l’Accord de Charlottetown
*L’échec de l’Accord de Charlottetown
- Les électeurs canadiens s’y ont opposé

RÉSULTAT :
· La loi de 1982 sur le Canada demeure non ratifiée par l’Assemblée nationale du Québec
Deux types de procédure (pour la modification de la Constitution)
1) La procédure souple
-Par une simple loi du Parlement (la Constitution britannique)
2) La procédure rigide
-Procédure complexe de modification (Constitution du Canada)
*Jusqu’à 1982 (rapatriement) les amendements se faisaient au parlement britannique






La procédure générale : « formule 7  50 »
1) Le consentement à la fois de la Chambre des communes et du Sénat
2) Consentement de 2  3 des législateurs provinciaux (au moins 7 provinces), représentant au moins 50% de la population
Pour modifier :
a) La représentation proportionnelle des provinces aux Communes
b) Les pouvoirs, le mode de sélection et la composition du Sénat
c) Les pouvoirs de la Cour suprême
d) L’addition de nouveaux provinces ou territoires
e) La charte des droits et libertés

Les autres procédures d’amendements (les cas exceptionnels) :
Pour modifier :
a) La position de a Reine (Monarchie)
b) Le nombre de sénateurs
c) L’usage de l’une des deux langues officielles
d) La composition de la Cour suprême
*Unanimité des provinces (le consentement unanime du Parlement et des 10 assemblés législatives) 

Les autres procédures d’amendements (les cas exceptionnels) :
Pour modifier :
a) Disposition concernant une ou plusieurs provinces :
-Les frontières provinciales
-L’usage d’une langue officielle à l’intérieur d’une seule province
*Il faut le consentement du Parlement et d’une ou plusieurs provinces

Les autres procédures d’amendements (les cas exceptionnels) :
Pour modifier :
a) L’amendement qui affecte seule le gouvernement fédéral -) Le Parlement
b) L’amendement qui affecte seul le gouvernement provincial -) L’assemblée législative
*On n’a jamais réussi de modifier la Constitution au Canada

La modification de la Constitution
1) Dix amendements mineurs à la Constitution depuis sont rapatriement en 1982
-Amendement de 1997 : Terre-Neuve et Labrador
-Amendement de 1997 : Québec
-Amendement de 1999 : Créé le territoire du Nunavut
· Décidé par le fédéral
-Amendement de 2001 : Changé le nom de « province Terre-Neuve » à « Terre-Neuve et Labrador »










Assumer la conformité des règles ordinaires avec la règle suivante :

1) Le contrôle des lois par un organe spécial
-Le recours à un tribunal constitutionnel

2) Le contrôle des lois par les tribunaux
EX : Canada
· Interprétation de la Constitution et la Charte canadienne
· Les juges examinent les lois en s’appuyant sur la Constitution
· La Cour suprême en dernier ressort
a) Le partage de compétences
b) La constitutionnalité des lois
c) Un avis consultatif
